
IV COMITÉ SPÉCIAL

L’hon. M. Stevens propose que les témoins suivants assignés par l’avocat 
du Comité à comparaître lundi et mardi, les 26 et 27 avril, soient approuvés, à 
savoir: M. W. S. Weldon, Montréal; M. A. E. Giroux, Montréaf; M. C. H. 
Eerminger, Montréal; le capitaine A. L. LaCouvée, de Québec, P.Q.

La proposition est adoptée.
M. Donaghy propose que les témoins suivants soient assignés à comparaître 

le mardi 27 avril, à savoir : le Commissaire du Service civil Jamieson; le Com
missaire du Service civil LaRochelle; l’inspecteur R. P. Clerk, Montréal; Robert 
P. Daigle, jaugeur, Montréal ; Zoël Corbeil, jaugeur, Montréal ; R. R. Farrow, 
sous-ministre des Douanes et de l’Accise; W. F. Wilson, chef du Sendee de Sur
veillance des Douanes et de l’Accise; A. Raymond, chauffeur, ministère des 
Douanes et de l’Accise, Ottawa ; J. E. Bisaillon, Montréal; W. L. Hicklin, 
Montréal; Lionel Poirier, Montréal.

La proposition est adoptée.
M. William Ide, secrétaire particulier de l’hon. M. Boivin, ministre des 

Douanes et de l’Accise, est appelé et assermenté. On l’interroge au sujet d’un 
mémoire, daté le 29 septembre 1925, et faisant partie du dossier n° 125042 con
cernant la saisie de whisky “ Moses Aziz ” à Caraquet, N.-B.

Le témoin se retire.
Mlle Juliette Tremblay, sténographe, ministère de la Douane et de l’Accise, 

Ottawa, Ont., est appelée et assermentée. On l’interroge au sujet de la prépara
tion du mémoire en date du 29 septembre 1925, et faisant partie du dossier 
n° 125042 concernant la saisie de whisky “ Moses Aziz ”.

Le témoin se retire.
M. William Ide est rappelé et interrogé de nouveau au sujet du mémoire du 

29 septembre 1925, qui fait partie du dossier n° 125042.
Le témoin se retire.
L’hon. M. Boivin, ministre des Douanes et de l’Accise, demande la permis

sion de faire une déclaration, et parle de l’arrêt des procédures dans la saisie 
“ Moses Aziz

M. Charles A. Langevin, agent du service des voyageurs, chemin de fer 
Pacifique-Canadien, Québec, P.Q., est appelé et assermenté. On l’interroge au 
sujet d’une lettre qu’il a remise à Mlle Denise Lardé, à bord du vapeur Empress 
of France, pour M. René Dupont.

Le témoin est libéré.
M. Charles P. Blair, adjoint général administratif au ministère des Douanes 

et de l’Accise, est rappelé et interrogé au sujet des saisies suivantes, à savoir:
“ Denise Lardé ”, goélette D. C. Mulhall, Brisebois.

Le témoin se retire.
M. Donaghy propose que le percepteur de la douane, à Barrie, Ont., M. 

C. R. Kendall, soit assigné à comparaître devant le Comité, vendredi prochain 
le 30 avril, et tenu d’apporter avec lui tous les documents et lettres se rapportant 
à l’affaire Weisberg, où il est question d’une avalise de soie de contrebande.

La proposition est adoptée.
Le Comité lève la séance à 1 heure de l’après-midi.
Le Comité reprend la séance à 4 heures.
M. Charles P. Blair est rappelé et interrogé de nouveau au sujet d’une saisie 

d’automobile chez Brisebois.
Le témoin se retire.


